
  

 

En octobre, prions le Rosaire chaque jour 
pour la paix à l’invitation du Pape Léon XIV 

« Chers frères et sœurs, le mois d’octobre, désormais 

proche, est particulièrement dédié au Saint Rosaire dans 

l’Église. C’est pourquoi je vous invite tous, chaque 

jour du prochain mois, à prier le Rosaire pour la 

paix, personnellement, en famille et en communauté. » 

Pape Léon XIV 
audience du 24 septembre 2025  

 

Chers fidèles, 

Nous avons reçu une invitation: celle de notre Saint-Père le Pape Léon XIV qui nous 

demande de prier chaque jour du mois d’octobre le chapelet pour la paix, seuls, en 

famille ou en communauté. «Un geste de foi – comme il l’avait défini à la fin du mois 

de Marie dans les jardins du Vatican, le 31 mai 2025 – par lequel, de manière simple 

et dévouée, nous nous réunissons sous le manteau maternel de Marie». Une prière, 

avait-il ajouté, « à l’apparence mariale et au cœur christologique, qui renferme toute 

la profondeur du message évangélique dans son intégralité », pour demander le don 

de la paix. La paix, un mot qui marque le début de ce pontificat et qu’il avait répété 

dix fois dans sa première bénédiction «Urbi et Orbi» dès son élection comme Pape. 

Le Souverain pontife poursuit ainsi la tradition initiée par ses prédécesseurs qui, 

dans les moments difficiles de l’histoire de l’humanité, ont invité à réciter avec fer-

veur le chapelet, confiant à la Vierge les souffrances de l’humanité.  

Répondons avec générosité et empressement à cette invitation ! 

Abbé Arnaud Evrat, FSSP 

INTROIBO 
N°203 - OCTOBRE 2025 

Diocèse de Lausanne-Genève-Fribourg                   Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre 

Consécration Mariale à Notre-Dame de Bourguillon 
Dimanche 5 octobre 2025 à 15h15 

La Congrégation Mariale de Fribourg vous invite à venir prier en union avec l’action 

Rosaire dans toute la Suisse et à vous consacrer à la Vierge. 

Nous vous proposons de monter ensemble à pied depuis la Basilique Notre-

Dame jusqu’à Bourguillon. Rendez-vous à la Basilique à 14h15.  
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Justice 

Au début du Sermon sur la montagne, 
Notre Seigneur dit à ses disciples que 

leur justice doit dépasser celle des phari-
siens (Mt 5, 20). Cela peut sembler im-

possible à première vue, car après tout, la 
justice est fondée sur l’égalité. Comment 
une justice peut-elle en dépasser une 
autre ? 

Ce à quoi Jésus fait référence, et que les 
hommes dans la société civile, et en par-
ticulier ses dirigeants, oublient trop sou-
vent, c’est que la véritable justice néces-

site une bonne conception de Dieu et de 
l’homme créé à son image. 
Par exemple, la société peut oublier ce 
qu’elle doit non seulement à ses sem-

blables en matière de justice, mais aussi 
et surtout ce qu’elle doit à Dieu en ma-
tière de piété. Nous pouvons nous con-

centrer sur les commandements quatre à 
dix et oublier les trois premiers, qui font 
également partie de la loi naturelle et 
constituent donc une obligation naturelle 

pour tous les hommes. Ces trois premiers 
commandements font référence à nos 
obligations envers Dieu, à savoir l’adorer 
lui seul, honorer son saint nom et respec-

ter son jour saint. 
Nous voyons à notre époque comment la 
perte de la perception de Dieu et l’obs-

curcissement de la loi naturelle ont con-

duit à une société dans laquelle tant de 

personnes s’empressent de se proclamer 

victimes d’injustice. Il semble que déter-
miner ce qui est juste devrait être clair et 

simple, mais si vous avez déjà écouté 
deux amis fermement installés dans leur 

rancœur, vous savez que chacun des deux 
peut être également convaincu qu’il est 
celui qui a subi l’injustice. Combien nous 
avons besoin aujourd’hui d’un sens de la 

justice véritable, alors qu’une partie en-
tière des droits de l’homme a été fabri-
quée en dehors de toute compréhension 
correcte du fait que l’homme est fait à 

l’image et à la ressemblance de Dieu. 
Le cardinal Burke a souvent écrit sur 
cette perte du sens de la justice et sur 
l’utilisation abusive du pouvoir judiciaire 

qui en résulte dans le monde et parfois 
même dans l’Église : « Dans une culture 
totalement sécularisée, l’exercice du pou-

voir judiciaire devient simplement un 
moyen d’atteindre certains objectifs sans 
respecter l’ordre dans lequel Dieu nous a 
créés et le monde dont nous sommes les 

intendants. Dans ses pires manifesta-
tions, il devient absolu et prive la société 
de toute justice, la conduisant à l’auto-
destruction. » 

Le cardinal nous encourage à nous tour-
ner vers le Christ. Il écrit : « Le ministère 
de la justice est exclusivement au service 

de l’ordre inscrit par Dieu le Père dans 

la création et, surtout, dans le cœur hu-

Justice et miséricorde  
à la suite du Christ rédempteur 

Notre-Seigneur appelle à une justice supérieure à celle des pharisiens, fondée sur une 

juste conception de Dieu et de l’homme créé à son image.  La société moderne, en ou-

bliant ses obligations envers Dieu, perd le sens de la justice véritable, conduisant à des 

abus et à l’autodestruction.  La justice chrétienne reconnaît l’inégalité naturelle entre 

les hommes et invite à utiliser les biens matériels pour le bien commun. Mais c’est sur-

tout le sacrifice du Christ sur la Croix qui nous livre l’acte ultime de justice et de misé-

ricorde, auquel nous sommes tous appelés à participer. 
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main, et restauré par l’Incarnation 
rédemptrice de son Fils unique. Il 

protège et édifie l’individu et la so-
ciété dans l’unité et la paix. » 
Dans cette perspective globale, la 

conception catholique de la justice 

est la seule qui puisse rendre compte 
de l’inégalité naturelle qui existe 
entre les hommes, une inégalité ici-
bas qui ne pourra jamais être sur-

montée par aucun programme gou-
vernemental ni aucune loi de l’État. 
Notre but ultime ne se trouve dans 
aucun bien naturel ici-bas. Il ne se 

trouve pas dans la force, les talents, 
l’argent ou le pouvoir, mais toutes 
ces choses ne sont que des moyens 
pour atteindre un but plus grand qui 

n’est pas de ce monde. Au contraire, 
nous serons tous appelés à rendre 
compte de la quantité de ces biens 

naturels que nous avons reçus et de 
la manière dont nous les avons utili-
sés. 
L’encyclique Rerum Novarum du 

Pape Léon XIII énonce clairement ce 
principe qui réfute parfaitement les 
deux camps opposés que sont, d’une 
part, le communisme et, d’autre 

part, le libre marché motivé par la 
cupidité : « C’est une chose d’avoir le 
droit de posséder de l’argent, et une 
autre d’avoir le droit d’utiliser cet 

argent comme on le souhaite. [...] Il 
est légitime pour un homme de pos-
séder des biens privés, et cela est 
également nécessaire à la poursuite 

de l’existence humaine. Cependant, 
l’homme ne doit pas considérer ses 
biens matériels comme lui apparte-
nant, mais comme communs à tous, 

afin de les partager sans hésitation 
lorsque d’autres sont dans le be-
soin. » 

Giovanni Baglione, Allégorie de la Charité et 
de la Justice réconciliées, 1622 

Le tableau montre les figures de la Justice 
et de la Charité liées par une chaîne d’or 
tenue par la Sagesse divine. Cette repré-
sentation symbolique souligne le fait que 
les vertus de Justice et de Charité doivent 
fonctionner ensemble.  
La Justice est représentée debout à droite, 
avec un bouclier portant un texte tiré du 
Livre de la Sagesse : « Diligite iustitiam qui 
iudicatis terram, Aimez la justice, vous qui 
jugez la terre » (Sa 1,1). L’autre figure, à 
gauche, représentant la compassion et la 
miséricorde, dont le rôle est de tempérer la 
rigueur de la Justice. A ses pieds se trouve 
une plaque portant l’inscription : « Qui ma-
net in caritate in Deo manet et Deus in eo, 
celui qui demeure dans l’amour demeure en 
Dieu, et Dieu demeure en lui » (Jn 4,16). 
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Miséricorde 
Mais le plus grand acte de justice que ce 

monde ait jamais connu est aussi son 
plus grand acte de miséricorde. Le 
Christ, par son sacrifice sur la Croix, paie 

intégralement la terrible dette du péché 

de l’humanité envers le Père. Le mot « 
rédemption » vient en fait du latin « ra-
cheter ». Comme les mérites de cet acte 
s’appliquent à chacun d’entre nous, nous 

en bénéficions également comme du plus 
grand acte de miséricorde. 
Dans un mois seulement, le 10 décembre 
de cette année, nous célébrerons le cen-

tième anniversaire de la demande du 
Cœur immaculé de Marie de faire les 
cinq premiers samedis. Sœur Lucie a 
écrit plus tard à propos de ce jour : « 

Notre Bon Dieu, dans son infinie miséri-
corde, m’a demandé [...] de faire répara-
tion au Cœur immaculé de Marie et 

d’implorer le pardon et la miséricorde 
en faveur des âmes qui blasphèment 
contre Elle, car la Divine Miséricorde ne 
pardonne pas à ces âmes sans répara-

tion. » 
Dans cette demande, nous voyons que 

nous sommes nous aussi invités à faire 
réparation, c’est-à-dire à réparer en jus-
tice les péchés des âmes. Peut-être ne 

réalisons-nous pas la grande dignité de 

cet appel à pouvoir participer au sacrifice 
de Notre Seigneur. Combien de fois con-
sidérons-nous ces actes de réparation 
comme une corvée plutôt que comme 

une invitation glorieuse à pouvoir nous 
unir à Notre Seigneur dans son acte de 
miséricorde. 
 

Certes, les sacrifices du Christ suffisent à 
justifier et à sauver les âmes, mais aussi 
indignes que nous soyons, Il daigne nous 
élever pour que nous puissions participer 

à cet acte. Puissions-nous nous rappeler 
que pouvoir participer à son acte ultime 
de justice en faisant réparation et miséri-

corde pour racheter les âmes est le plus 
grand acte qu’il ait accordé à l’homme. 
 

Abbé John Berg, FSSP 
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Vierge pèlerine 
Accueillir Notre-Dame de Fatima chez vous 

La statue de la Vierge de Fatima continue ses pérégrinations dans les foyers. Pendant 

une semaine, ceux qui la reçoivent sont invités à prier Notre-Dame, en famille ou avec 

des amis, et à se mettre à son école. Si cela est nécessaire, il est possible de transporter 

la statue jusqu’à votre domicile.  

Pour vous inscrire, merci de contacter Fabrice et Françoise Tsimine :  

2f.tsimine@gmail.com ou 078 726 60 45 

Carnet de famille 
Fribourg 
- Nous confions à votre prière Madame Thérèse Teufel, rappelée à Dieu le 18 septembre. 

- Valéry Haymoz a été baptisé le samedi 20 septembre. 

- Michael a été accueilli dans la pleine communion de l’Église catholique le 29 septembre. 

Journées bulloises 
Formation pour tous à Bulle  

Un dimanche par mois, à l’issue de la messe de 8h, un café est offert, suivi d’un caté-

chisme pour les adultes, puis d’un catéchisme d’éveil à la foi pour les tout-petits.  

Notez bien le prochain rendez-vous : dimanche 12 octobre. 

Lettre d’information électronique 

 Pour être tenus informés par courriel des principales activités de la 

Fraternité Saint-Pierre (seulement 1 ou 2 messages par mois), 

inscrivez-vous à notre liste de diffusion ! 

Plus d’informations sur www.fssp.ch/fr 

http://www.fssp.ch/fr/index.htm
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Fraternité de la Sainte-Croix 
Groupe d’entraide spirituelle pour messieurs 

La Fraternité de la Sainte-Croix s’adresse aux hommes catholiques, mariés ou 

célibataires (et dans ce cas âgés de plus de 30 ans), souhaitant, par un agir commun, 

progresser dans la vie spirituelle, promouvoir le culte public et exercer d’autres activités 

d’apostolat. Ils se retrouvent à Fribourg chaque troisième vendredi du mois à la 

Basilique Notre-Dame après la messe de 18h30 et les Complies (donc vers 19h30).  
Renseignements : fraternitedelasaintecroix@basilique-fribourg.ch  

Catéchisme pour adolescents 
Pour les jeunes de 12 à 16 ans 

Une fois par mois, après la messe dominicale de 10h à la Basilique Notre-Dame de 

Fribourg, un cours de catéchisme est proposé aux adolescents, de la première année de 

C.O. à l’âge de 16 ans. Il est donné dans la salle du Trésor, de 11h35 à 12h20. 

Prochains cours : dimanches 12 octobre, 9 novembre, 7 décembre, 11 janvier, 8 

février, 15 mars, 26 avril, 17 mai et 14 juin.  
Inscriptions et informations : kt@basilique-fribourg.ch  

Catéchisme pour les (re-)commençants 
Pour les jeunes de 20 à 35 ans 

Pour les jeunes de 20 à 35 ans, une fois par mois après la messe 

dominicale de 10h de la Basilique N-D de Fribourg : 

café, instruction et questions-réponses puis repas convivial 

(facultatif) au chalet de la FSSP (chemin du Schoenberg 8). 

Prochaines rencontres : dimanches 19 octobre, 2 novembre 

(conférence de l’exorciste) et 21 décembre. 

Inscrivez-vous au groupe WhatsApp à l’aide du QR-code :  

Groupe de jeunes Saint Pierre Canisius 
Le lundi soir après la messe de 18h30 

Le groupe de jeunes « Saint Pierre Canisius » est constitué d’étu-

diants et de jeunes professionnels qui se retrouvent les lundis 

soir à la Basilique Notre-Dame après la messe de 18h30.  

Inscrivez-vous au groupe WhatsApp à l’aide du QR-code :  
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Lieux et horaires 

Lausanne (abbé Vianney Savy, 076 578 86 08) 

• Chapelle Saint-Augustin 
78 avenue de Béthusy, 1012 Lausanne 

Dimanche : 
 10h00 : Messe chantée 

 19h00 (sauf juillet-août) : Messe basse 
Messes en semaine : 
 Mardi : 19h00 
 Mercredi et vendredi : 18h30 
 Jeudi: 7h30 
 Samedi : 9h00  

Confessions : 
 Dimanche : de 9h00 à 9h45 
 Mercredi et vendredi : de 18h00 à 18h20 
 Samedi : de 9h45 à 10h30 
 Confessions en dehors des permanences : sur rendez-vous.  

Autres activités : 

 Se renseigner sur fssp-lausanne.ch 

Genève (abbé Nicolas du Chaxel, 079 91 3 68 37) 
• Eglise Sainte-Claire 
15 rue du Grand-Bureau, 1227 Genève-Les Acacias 

Dimanche et fêtes : 
 11h : Messe chantée 
 18h30 : Messe basse 

 Confessions avant et après la messe sur demande 
Messes en semaine : 

 Consulter le site internet: www.fssp.ch/fr/geneve.htm 

Neuchâtel (renseignements : 026 488 00 37) 

• Eglise Saint-Norbert 
La Coudre, rue de la Dîme 81, 2000 Neuchâtel 

Dimanche  
 17h00 : Messe chantée 

 Confessions 30 minutes avant la Messe ou après sur demande 
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Pour joindre un prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre : 

Maison Saint-Pierre Canisius, Chemin du Schönberg 8, 1700 Fribourg 
026 488 00 37 (en cas d’urgence : 079 295 97 41, 079 782 59 32 ou 076 231 84 38) 

Maison Saint-Augustin, 78, Avenue de Béthusy, 1012 Lausanne 
076 578 86 08 (en cas d’urgence : 079 913 68 37) 

www.fssp.ch/fr 

Lieux et horaires (suite) 

Fribourg (abbé Arnaud Evrat, 026 488 00 37) 
• Basilique Notre-Dame 
Place Notre-Dame 1, 1700 Fribourg 
Tous les dimanches et fêtes chômées : 
 8h00 Messe basse 
 10h00 Messe chantée 
Messes en semaine : 
 Lundi : 9h00 et 18h30 
 Mardi : 9h00 et 18h30  
 Mercredi : 9h00  
 Jeudi : 9h00 et 18h30 
 Vendredi : 9h00 et 18h30 (suivie de l’Adoration le 1er vendredi du mois) 
 Samedi : 9h00 (suivie de l’Adoration et du chapelet le 1er samedi du mois) 
Confessions : 
 Dimanche : de 9h15 à 9h55 
 Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 18h00 à 18h25 
 Samedi : de 9h45 à 10h15  
Autres activités : 
 Se renseigner sur www.fssp.ch/fr 

• Chapelle Sainte-Anne d’Hattenberg 
derrière Bourguillon 
Tous les samedis, sauf exception (vérifier en téléphonant au 026 481 41 09) : 
 9h00 Chapelet  
 9h30 Messe basse 

Bulle (abbé Nick Rettino-Parazelli, 026 488 00 37) 
• Chapelle Notre-Dame de Compassion 
Place du marché, 1630 Bulle 
Dimanches et fêtes chômées : 
 8h00 Messe chantée 
En semaine : 
 Mercredi 18h30 : Messe basse 
 1er vendredi du mois 17h30: exposition du Saint-Sacrement ; 18h30 : Messe basse 
 Avant les messes en semaine : chapelet à 18h 
Confessions : 
 Mercredi de 17h30 à 18h15  
 1er vendredi du mois pendant l’adoration 


